
 

COMMUNIQUÉ 

A la veille de la décision du Conseil Constitutionnel… 

JEUDI 13 AVRIL, GRÈVE ET MANIFESTATIONS ! 
POUR LE RETRAIT DE LA RÉFORME DES RETRAITES ! 

 

Plus de 2 millions de manifestants dans toute la France le 6 avril…et donc, bien plus de 
grévistes encore ! Nul ne peut nier le caractère inédit du mouvement en cours, au regard 
d’un nombre de participants rarement égalé dans l’histoire de ce pays.  
 
Au bout de deux mois et demi de mobilisation intense, la bataille pour le retrait de la 
« réforme » des retraites se poursuit, tandis que, parmi les salariés - et même au-delà - la 
colère à l’encontre du Gouvernement et le rejet de cette loi injuste et injustifiée ne se 
démentent pas. 
 
Une colère encore attisée par le recours au 49.3 et le refus brutal opposé par la Première 
Ministre Borne à l’ensemble des Organisations syndicales venues exiger d’une seule voix 
le retrait et qui, pour seule réponse, se sont entendus répéter que « la réforme est 
nécessaire ». 
 
Nous sommes une immense majorité à dire NON aux 64 ans et à l’allongement de la durée 
de cotisation, mesures dont les victimes toutes désignées sont en premier lieu les femmes 
et les salariés les plus petitement rémunérés, soit deux catégories largement majoritaires 
à la Sécu.   
 
Le seul moyen de se faire entendre par ce Gouvernement sourd et aveugle devant le 
mécontentement populaire qu’il a lui-même provoqué, c’est la mobilisation et le rapport de 
force.  

 
C’est pourquoi la Section Fédérale FO des Organismes Sociaux appelle les employés 
et cadres de la Sécurité sociale à répondre à l’appel lancé par l’Intersyndicale, à se 
mobiliser aux côtés de millions d’autres salariés de tous secteurs en faisant 
massivement grève le 13 avril 2023 et en participant aux manifestations organisées 
sur tout le territoire. 

 

NON, ON NE PASSERA PAS A AUTRE CHOSE ! RETRAIT ! 
 

TOUS EN GRÈVE LE 13 AVRIL ! 
TOUS EN MANIFESTATION !  

  
La Section Fédérale FO des Organismes Sociaux apporte également son plein soutien à 
toutes initiatives locales prises d’ici le 13 avril et au-delà pour le retrait de la réforme 
(reconduction de grèves, rassemblements, tenues d’assemblées générales, etc…).     
 

 

 

Paris, le 11 avril 2023 

                      Section Organismes Sociaux       
        


